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LÉGENDE : 
 

✓ : Autorisé 

✓ Cab : Autorisé slt en cabine 

 : Non autorisé 

          

 

 Jandri Tronçon 1 
  ✓ ✓ ✓ ✓  ✓ Eté ✓ ✓ 

Jandri Tronçon 2   ✓ ✓ ✓ ✓  ✓ Eté ✓ ✓ 

 

Ascenseur incliné        ✓ Eté ✓  

Funiculaire        ✓ Eté ✓  
TC Pierre Grosse           

TSD Signal           
TK Puy- Salié 1  ✓   ✓Largueur      

TK Puy-Salié 2  ✓   ✓Largueur      

TK Dôme de la Lauze  ✓   
✓Largueur 

Déconseillé      

TK Muretouse  ✓   ✓Largueur      

TK Dôme Nord  ✓   ✓Largueur      

TK Dôme Sud  ✓   ✓Largueur      

Tapis de 3200   ✓ ✓ ✓ ✓   ✓   

 TSD Bellecombe     ✓         
TSD Toura     ✓         

TSD Fée     
✓ 

Déconseillé 
     

TSF Sautet             
TSF Super Diable              

TK Envers             
Télécorde du Retour 

          

 

TSCD Diable   ✓ ✓ Cab ✓ ✓Cab    ✓ Eté Cab ✓ ✓  

TSCD Belle Etoile   ✓ ✓ Cab ✓ ✓Cab    ✓Cab   ✓   

TSD Crêtes     ✓        

TSD Village     ✓    ✓   

TSF Thuit-Crêtes             

TK de la Séa  ✓  ✓ ✓Largueur        

Tapis de la Voûte   ✓ ✓ ✓     ✓    

 

Tapis des Bosquets ✓  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓de nuit  ✓   

Tapis des Coolidges ✓  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓de nuit  ✓     

Tapis des Vikings ✓  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓de nuit  ✓   
TK Champamé     ✓Largueur        
TK Lutins             
TK Orée des Pistes ✓ ✓  ✓ ✓Largueur        
TK Côte Brune     ✓Largueur        

 TK Vikings ✓ ✓  ✓ ✓Largueur        

 TK Gentianes ✓ ✓  ✓ ✓Largueur        

 TSF Alpette      ✓Eté     ✓ Eté   
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LÉGENDE : 
 

✓: Autorisé 

✓ Cab : Autorisé slt en cabine 

 : Non autorisé 

          

 TC Venosc   ✓ ✓  ✓  ✓ ✓ ✓ 
TC Super Venosc   ✓ ✓ ✓ ✓  ✓ ✓ ✓ 
TSCD Vallée Blanche   ✓ ✓ Cab ✓ ✓Cab    ✓Cab   ✓ ✓ 
TSF Côte   ✓      ✓  
TSF Mont de Lans   ✓   ✓  ✓Sac   ✓ ✓ 
TSF Petite Aiguille           

 

* P.M.R. : Personne à Mobilité Réduite 

 

L'accès aux remontées mécaniques des Deux Alpes se fait sur la base du tableau ci-dessus. Cependant, l'exploitant peut à tout moment, et 

sans conditions préalables, interdire l'accès aux remontées mécaniques en fonction notamment des conditions météorologiques ou décisions 

d'exploitation.  

L’accès des personnes demandant des conditions particulières de transport se fait après entente avec l’exploitant. 

L’accès est interdit aux usagers dont le comportement ou l’équipement est de nature à gêner l’exploitation de l’installation ou à 

compromettre la sécurité. 

Les engins spéciaux sont autorisés à emprunter une piste à condition qu’elle soit desservie par une RM accessible à l’engin (cf. tableau en 

Annexe). 

      

SLED DOGS  DRONES / VOL LIBRE / CHUTE LIBRE 

 

 

 

 
 

L'utilisation de ce type de 
matériel est interdite sur 

l'ensemble de nos installations 

Pour toute pratique de vol de drone, vol libre ou chute libre : 
 

se référer à l’Arrêté Municipal en vigueur à la Mairie ou à la Police Municipale, 
sur la Sécurité pour la pratique du vol de drone, vol libre ou chute libre sur le 

territoire de la Commune des 2 Alpes et de Saint Christophe 

 

La liste des engins de loisir bénéficiant d’un avis STRMTG est disponible en annexe 

et sur le site www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr 

 

Le directeur d'exploitation : 
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